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Dans le but de visualiser plus aisément la situation familiale de ces couples et d’en offrir une 

lecture transgénérationnelle, il nous a semblé pertinent de construire un génogramme.                                                

Comme le souligne A.A. Schützerberger (2009) « le génogramme tel un objet flottant, est le 

résultat d’une rencontre  ».C’est en effet à partir des éléments que chaque interviewé a bien voulu 

nous transmettre lors des entretiens collectifs et individuels que nous avons pu le réaliser. En cela 

le génogramme est une production conjointe d’une représentation graphique de l’histoire familiale 

telle qu’elle est racontée par un membre de la famille. Nous pourrions dire que c’est une 

représentation imaginaire, même si elle possède des corrélats réels  puisqu’elle est le produit d’une 

rencontre avec un interviewer et donc qu’elle est issue du transfert-contre transfert. D’autre part,  

il peut être défini comme la représentation graphique d'une famille, rassemblant sur un même 

schéma les membres de celles-ci, les liens qui les unissent, la qualité de la relation et les 

informations médicales et psychosociales qui s'y rattachent. Le génogramme est un formidable 

outil permettant de se repérer dans les dédales d’une histoire familiale. Il permet de saisir le 

fonctionnement d’une famille dans le présent en la replaçant au sein de l’histoire plus vaste du 

système familial. Son objectif peut être multiple : simple partage d’information entre 

professionnels, réflexion personnelle sur son histoire, compréhension du système familial dans le 

cadre d’une thérapie. Dans le cadre de cette recherche, nous utiliserons cet outil pour donner une 

image graphique succincte et rapide de la structure familiale de nos adoptants à l’aide de symboles 

représentatifs. Auparavant, nous avons pris soin de mettre en évidence les filiations, les ruptures 

de liens, les fragilités transgénérationnelles liées à la survenue d’une maladie ou à d’autres types 

d’évènements familiaux (décès et circonstances du décès….).  
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SYMBOLES REPRESENTATIFS DU GENOGRAMME 

 

On représente les femmes par un cercle et les hommes par un carré. 

Le patient désigné (celui dont on représente le génogramme) comprend deux figures imbriquées 

(cercle dans un cercle ou carré dans un carré).  

Un mort a une croix dans sa figure, comme un enfant mort-né. 

Un avortement spontané est représenté par un point, et un avortement provoqué est représenté par un 

x. 

Une grossesse est représentée par un triangle et la fausse couche par un triangle barré. 

Un couple marié est relié par un pont complet, un couple en union libre par un pont en pointillé. Le 

divorce est représenté par deux hachures (//) sur le pont.  

Les jumeaux sont représentés par un trait scindé en deux ou un pont entre deux enfants. 

Les relations fusionnelles sont représentées par trois traits, très proches par deux traits, normales par 

un trait, en rupture par un trait scindé, conflictuelles par des montagnes russes, distantes par des 

pointillés. 
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En réalisant les génogrammes de ces cinq couples, nous avons été confrontées à l’absence de symbole 

pour figurer la filiation double, adoptive et biologique. Seule la filiation adoptive est habituellement 

représentée par un trait discontinu, comme si la filiation biologique de l’enfant était effacée. Or selon 

Benghozi (2007) l’adoption pourrait se formuler ainsi : « je suis un enfant adopté donc j’ai d’une part 

une filiation : le lien à ma famille d’origine … » et  « j’ai d’autre part une affiliation : le lien à ma 

famille adoptante… ». Ce n’est donc plus « un double lien, mais « un lien double » : à la fois lien de 

filiation et lien d’affiliation. En effet, selon l’auteur,  « l’enfant est concerné par deux niveaux 

généalogiques d’appartenance à gérer : son inscription affiliative comme enfant dans la généalogie des 

deux familles d’origine de ses parents adoptifs et son inscription filiative comme enfant dans la 

généalogie des deux familles d’origine de ses parents naturels ». Nous avons tenu, dans cette  

recherche à représenter symboliquement la  «  filiation du sang », en rouge et en trait continu.  

D’autre part, il nous a fallu nous poser la question suivante : de qui allons-nous construire le 

génogramme ? De l’enfant adopté par lequel cette recherche devient possible ou bien de celui de ses 

parents adoptifs chez qui nous investiguons le désir d’adoption ? C’est bien dans l’histoire singulière 

et commune de chacun de ces hommes et de ces femmes que nous allons  « pêcher » des éléments de 

compréhension de leur choix, de leurs désirs et de leurs actes ; c’est donc bien de leur structure 

familiale que nous allons parler. Par ailleurs, ils ne présenteraient pas d’intérêt pour cette recherche 

s’ils n’avaient pas adopté un enfant venu d’ailleurs. L’histoire des uns et des autres étant indissociable, 

nous convenons de les considérer comme nos « patients désignés » et ainsi de représenter la MERE 

par un cercle dans un cercle,  LE PERE et le FILS ADOPTE par un carré dans un carré. 
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE FAMILIALE DU COUPLE A 

 
 
Lors de notre rencontre, Mattéo est accueilli depuis deux mois dans sa famille française dans le 
cadre d’une adoption plénière. Ses parents Muriel et Laurent ont tous les deux une trentaine 
d’années. Ils ont tous les deux une activité professionnelle en lien avec des enfants. Ils sont 
parents de deux fillettes biologiques, Camille et Justine âgées respectivement de dix  ans et six 
ans. Muriel bénéficie du congé parental pour l’arrivée de Mattéo. 
 
 

• Histoire de Muriel 
 
Muriel est l’aînée d’une fratrie de deux filles. Elle nait un an après le mariage de ses parents Elle est 
confiée à une nourrice, jour et nuit durant les premières années de sa vie, en raison de l’exiguïté du 
domicile de ses parents. 
Selon ses dires, sa mère souhaitait un fils en première naissance pour se différencier  de sa propre sœur 
qui elle-même avait deux filles. Elle n’a pas pu allaiter ses filles. Elle est décrite comme étant 
psychologiquement fragile, dépressive depuis de nombreuses années. Son mari compensait ses 
manques auprès de ses enfants. Ce dernier était, selon l’expression de Muriel « le pilier de la cellule 
familiale ». 
Elle évoque un grand-père maternel décédé par autolyse, et une grand-mère suppléant et comblant les 
carences du père de ses six enfants. 
Du côté paternel, le grand-père est décrit comme un homme distant et sévère, marié à une femme 
soumise. 
Muriel n’évoque pas l’intimité et la qualité de ses relations avec ses parents, ni même avec sa sœur. 
Nous n’avons pas d’information concernant la situation conjugale et familiale de cette dernière. La 
stérilité de la marraine de Muriel (tante maternelle) a été découverte et a pu être abordée à l’occasion 
de la prise de décision d’adopter de Muriel et de Laurent. Celle-ci les a d’ailleurs encouragés 
moralement et financièrement dans  cette aventure.   
 
 

• Histoire de Laurent 
 
Laurent est le second d’une fratrie de deux enfants. 
Sa sœur aînée a dû recourir à des fécondations in vitro pour donner naissance à ses deux garçons. 
Pierre, le fils aîné est né sept mois après Camille et Charles a, au moment de nos entretiens, quatre ans 
à peine. Celle-ci vit à proximité du domicile de ses parents, qui se chargent d’accueillir régulièrement 
les enfants. 
Laurent décrit une enfance sans difficultés apparentes. 
 

 
• Histoire du couple 

 
Muriel et Laurent se rencontrent durant leur parcours universitaire. A un moment de leur histoire, ils 
envisagent tous deux de s’installer en Afrique. Mais le projet ne se réalise pas « nous voulions nous 
installer en Afrique….mais c’était dangereux », Laurent craignant les conséquences d’un éloignement 
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familial, pour lui-même et pour ses parents, dont il est dit-il, très dépendant. Ils se marient à 25 ans. 
Camille naît un an plus tard, puis c’est au tour de Justine, quatre ans plus tard. 
L’idée d’adopter est survenue chez Laurent, à la suite d’une émission retraçant le parcours de parents 
en adoption. Muriel et Laurent avaient l’idée  d’un petit enfant noir. Ils ont donc ciblé les associations 
travaillant avec l’Afrique, et plus particulièrement celle qui faisait 90% des adoptions en Ethiopie. Le 
seul critère demandé par ce pays, au moment de l’adoption, est une durée de mariage de dix ans 
minimum. Ne répondant pas aux critères exigés par les pays d’Asie, ils étaient donc à peu près certains 
que l’enfant serait originaire d’Afrique. Leur souhait était d’adopter un enfant  le plus petit possible, or 
compte tenu de leur situation familiale (âge, enfants biologiques) cela ne leur a pas été accordé. Se 
succédèrent alors doutes et découragement. Il fallait à tout prix  respecter l’ordre des choses. Leur 
cheminement aura duré deux ans et demi  pour finalement aboutir à l’apparentement1. Ce n’est qu’à ce 
moment-là qu’ils ont pu visualiser leur enfant grâce à une photo de « mauvaise » qualité. 
Ont suivi deux voyages en Ethiopie : le premier de trois jours durant lequel ils ont fait connaissance 
avec Mattéo. Puis un second, quelques mois plus tard, au cours duquel ils ont ramené leur fils en 
France. Ils décrivent un retour difficile, avec crises de larmes, colères, refus de monter dans l’avion… 
 
 

• Histoire de Mattéo 
 
Mattéo est né en janvier 2006, selon l’OAA qui a permis son adoption, les amis des enfants du 
monde. L’état civil n’existant pas en Ethiopie, il subsiste des interrogations concernant son âge réel. 
Un examen anthropomorphique du poignet réalisé à la demande de ses parents adoptifs indiquerait 
qu’il serait plus âgé de plusieurs mois, mais ces derniers n’effectueront pas de démarches pour rectifier 
son âge dans la mesure où pour rester dans  l’ordre des choses, Mattéo doit être le benjamin de la 
fratrie. 
Son père biologique est décédé des suites d’une maladie en 2008. 
Sa mère biologique ne pouvant plus assurer sa survie, a fini par le proposer à l’adoption et l’a confié à 
l’orphelinat à l’âge de quatre ans. Selon les éléments recueillis par Laurent et Muriel, Mattéo aurait 
une sœur de deux ans sa cadette, qui aurait échappé au destin de son frère, car pouvant encore être 
nourrie au sein maternel. L’adoption confère à Mattéo une autre nationalité, un autre nom mais il 
garde son prénom éthiopien en deuxième prénom.  

 
  

                                                           
1 Proposition d’établir une relation adoptive entre un enfant et une famille donnée. L’apparentement (appelé « matching » par 
les anglo-saxons) n’est pas la décision d’adoption. Il se concrétise par l’identification d’une future famille adoptive 
spécifique pour un enfant donné. Ce principe est renforcé par l’article 17 de la Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la 
protection de l’enfant et la coopération en matière d’adoption internationale, qui correspond à l’échange des accords à la 
poursuite de la procédure.(Portail de l’adoption internationale) 
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE FAMILIALE DU COUPLE B 

 
 
Léo est ramené en France par ses parents adoptifs en 2012, à l’âge de cinq ans. Ses parents ont 
tous les deux un peu plus de trente ans au moment de l’adoption. Ils sont parents de deux 
garçons nés prématurément : Lionel en 2001, à sept mois et demi et Pierre, né trois ans plus 
tard, à sept mois. Lucie exerce une profession en lien avec des enfants.  
 

 
• Histoire de Lucie 

 
Lucie a une sœur de sept ans son ainée, Céline, issue de l’union de sa mère et d’un monsieur dont 
l’identité ne nous a pas été communiquée. Les relations avec celle-ci peuvent être qualifiées 
d’affectueuses. Lucie se dit très proche de cette sœur. 
Elle est aussi l’aînée d’une fratrie de deux filles issues du mariage de sa mère avec son père. Sa petite 
sœur, pour qui elle éprouve peu de sentiments, est sa puinée de sept ans. 
Elle a également deux demi-frères nés successivement en 1995 et 1998, fils que son père a eu avec une 
autre compagne. 
Lucie perd sa mère en 1993 suite à une autolyse, quelques mois après avoir quitté le domicile familial 
pour intégrer un internat. Elle décrit sa relation à son père comme fusionnelle : « Moi j’étais la fille à 
son papa… et puis heu très admirative de mon père ».  
 

 
• Histoire d’Alain 

 
Alain est le deuxième d’une fratrie de trois enfants, il évoque l’existence d’un frère aîné et d’une sœur 
puinée. Ses parents, famille d’accueil ASE ont accueilli en 1988 une fillette, Caro à l’âge de quatre ans 
avec qui ils sont toujours en relation étroite. Le père d’Alain est décédé quelques mois après la 
naissance de Pierre. Sa mère vit actuellement dans la maison familiale. Caro est maman d’un garçon 
de 12 ans. 
 
 

• Histoire du couple 
 
Alain et Lucie se rencontrent alors qu’ils sont adolescents, à l’âge de dix-sept ans. L’activité 
professionnelle de Lucie leur impose un déménagement dans la région parisienne. Ils décident de se 
marier et deviennent parents à vingt-cinq ans  avec la naissance de Lionel en 2001 puis celle de Pierre 
en 2004. Les circonstances de la naissance des enfants sont douloureuses, aussi bien pour la mère que 
pour le père (éloignement familial, prématurité…). Après le décès du père d’Alain, le couple décide de 
se rapprocher de leur région d’origine où vit la mère d’Alain. En 2009, l’oncle d’Alain adopte deux 
petites Namibiennes. A la naissance de Pierre, ils entament les démarches pour une adoption 
internationale. C’est Lucie qui en impulse l’idée. Alain et Lucie décrivent Léo comme un garçon aux 
qualités multiples « c’est le genre de copain qu’on aime bien avoir dans son équipe quand on fait 
sport c’est le genre de copain... bien musclé une tête de plus que les autres… gai, sportif ». 
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• Histoire de Léo 

 
Issu d’un milieu paysan de la vallée de l’Omo, comme Mattéo. 
Les circonstances de la mort de son père, lorsqu’il avait trois ans et demi, sont confuses (décès au 
cours d’une guerre tribale ou des suites d’une maladie). Sa mère, ne pouvant plus subvenir à ses 
besoins, l’a confié à un orphelinat six mois plus tard. Il a vécu pendant quinze mois dans deux 
orphelinats différents. Il évoque à certains moments l’existence d’une grande sœur dont les parents 
n’ont pas eu connaissance. 
 

 

 

GENOGRAMME DU COUPLE B 
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE FAMILIALE DU COUPLE C 

 
 
Tom est arrivé en France en 2006, à l’âge de cinq ans, ramené par son père adoptif. Laura avait 
quarante ans au moment de l’adoption et Bernard quarante-quatre. Ils ont deux filles 
biologiques : Marie née en 1988 et Julie en 1994. Laura exerce une profession en lien avec des 
enfants, c’est elle qui initie l’acte d’adopter. 
Bernard est depuis peu à la retraite. C’est lui qui demande le congé parental. 
 

 
• Histoire de Laura 

 
Laura est la deuxième d’une fratrie de trois filles. A l’adolescence, elle est admise pendant six mois 
dans un centre de rééducation physique où elle côtoie des enfants « délaissés » par leurs parents, voire 
abandonnés. Elle décrit une mère fragile psychologiquement, immature avec qui elle entre encore 
aujourd’hui en conflit et un père à qui elle attribue toutes les qualités humaines. Au moment de notre 
rencontre ce père venait de décéder et la douleur liée à ce manque semblait encore très présente. Laura 
semble entretenir de bonnes relations avec ses sœurs. L’une d’elle souffre d’une hémiplégie suite à un 
accident vasculaire cérébral survenu en 2006. C’est elle qui lance l’idée de l’adoption suite à une 
émission consacrée aux orphelins haïtiens « ben c'est pas vrai, y sont tous à adopter !!! Ben moi 
j'croyais que c'était tellement difficile, qu’y avait plus d'enfants à adopter…. » 
 

• Histoire de Bernard 
 
Bernard est le benjamin d’une fratrie de deux garçons. A l’âge de seize ans, il quitte le milieu familial 
pour entrer en apprentissage, mais il y revient durant le week-end. Il perd son père à l’âge de  trente-
cinq ans et regrette que celui-ci n’ait pas connu Tom. Bernard a vécu l’expérience de l’adoption à 
travers celle de son ami d’enfance, abandonné par une mère célibataire et adopté à l’âge de deux ans. 
Il décrit sa mère comme une personne angoissée. 
 

• Histoire du couple 
 
Nous n’avons pas d’éléments sur les circonstances de leur rencontre. Les relations avec Tom sont 
conflictuelles au moment de la rencontre  « c'est pas idyllique… c’est pas un long fleuve tranquille… » 
 

 
• Histoire de Tom 

 
Tom a connu ses parents, décédés tous les deux du Sida au moment de l’adoption. Il n’est resté que 
quelques mois à l’orphelinat. Il est le dernier-né d’une fratrie de trois enfants. Au moment des 
entretiens, l’une de ses deux sœurs aînées est entrée en relation avec lui par l’intermédiaire des réseaux 
sociaux.  
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GENOGRAMME DU COUPLE C 
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE FAMILIALE DU COUPLE D 

 
 
Jean est arrivé dans sa famille adoptive en 2005, à l’âge approximatif de quatre ans.  Ses parents 
l’ont récupéré à l’aéroport, à sa sortie de l’avion. 
Laurine avait trente ans au moment de son  adoption et Rémi en avait  trente-deux. Laurine 
exerce une activité professionnelle en lien avec des enfants en rupture de famille. Ils sont déjà 
parents de jumeaux  hétérozygotes, Matthieu et Pierre, nés par FIV en 1999. C’est Laurine qui 
initie l’acte d’adoption et qui demande le congé parental.  
 
 

• Histoire de Laurine 
 
Laurine est « la petite dernière,  pas prévue du tout » d’une fratrie de quatre enfants. Les écarts d’âge 
sont importants entre Laurine et le reste de la fratrie : seize ans de différence avec son frère, dix et 
onze ans avec ses sœurs. Ses parents se sont rencontrés au Sénégal et la famille y est restée une 
vingtaine d’années. Laurine a vécu au Sénégal durant trois ans et garde de cette expérience beaucoup 
de nostalgie. Elle a souhaité rompre tout lien avec son frère tant les relations sont conflictuelles et 
douloureuses. Son père est décrit comme un homme  « un peu soumis » à son épouse « qui prend 
toutes les décisions ». 
 

• Histoire de Rémi 
 
Rémi est l’aîné d’une fratrie de trois garçons dont son jumeau monozygote. Il a été adopté à l’âge de 
vingt-cinq ans par le second mari de sa mère dans le cadre d’une « adoption fiscale » tout comme ses 
deux frères. Son père biologique, décédé à l’âge de soixante ans, était alors encore en vie. «  J’avais 
deux pères » nous confie-t-il. Rémi décrit ce dernier comme  destructeur, raciste et homophobe,  peu 
présent auprès de ses enfants. Les relations avec sa mère restent ambivalentes, à la fois « très 
fusionnelles, sur un mode œdipien » et conflictuelles « ça repart un peu, sur des œufs ». Il évoque des 
relations très chaleureuses avec son père adoptif  «  il a comblé un manque à ce moment-là d’un père 
dont on avait besoin…  il a vraiment pris un rôle structurant de père quoi… » 
 
 

• Histoire du couple 
 
Laurine et Rémi se sont rencontrés respectivement à l’âge de dix-sept et dix-neuf ans lors d’une 
colonie de vacances pour enfants malades d’ethnies variées mais principalement africaines, en tant 
qu’encadrants. Durant cinq ans, ils ont animé cette colonie qui les a émotionnellement bouleversés. 
C’est à l’issue de l’une d’elle que Rémi a approché son désir d’enfant. Quelques années plus tard, 
Laurine quitte sa région et son milieu familial pour suivre Rémi qui vient d’intégrer une école 
d’ingénieur. Après la découverte d’une  stérilité mixte, ils se dirigent vers la procréation médicalement 
assistée, bénéficient d’une FIV assistée qui aboutit à la formation de trois embryons…  Trois ans après 
leur mariage naissent les jumeaux Matthieu et Pierre. Deux ans après leur naissance, ils entament une 
procédure d’adoption. Ses parents adoptifs le décrivent avec beaucoup de bienveillance «  il est très 
souriant, très pétillant tous les gens le disent que Jean il a un mot sympa pour tout le monde…  il est 
très attachant… il a beaucoup d’humour…  il déchirait tout  en sport ». 
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• Histoire de Jean 

 
Jean était âgé de douze mois lorsque sa mère est décédée des suites de la syphilis. Son père y a  
succombé six mois plus tard. Il a alors été recueilli par une dame du quartier, non voyante qui vivait de 
mendicité. Selon les éléments dont disposent ses parents adoptifs, il a vécu dans la rue jusqu’à ses trois 
ans. Puis  les services sociaux l’ont confié à l’orphelinat. A son arrivée en France, Jean était porteur de 
la maladie. 

 
 
 

GENOGRAMME DU COUPLE D 
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PRESENTATION DE LA STRUCTURE FAMILIALE DU COUPLE  E 

 
 
Maxime, né en 1995, est arrivé dans sa famille d’adoption en 2002. Daniel et Martine n’ont pas 
souhaité se rendre en Ethiopie pour ramener leur fils au motif suivant : «  on ne voulait pas 
partir parce qu’on en avait deux  ici, parce que si on met les deux autres en péril, l’arrivée du 
troisième ne pourra pas se faire correctement ». Ils avaient tous les deux une trentaine d’année au 
moment de l’adoption de Maxime et étaient parents de deux enfants biologiques, Louis né en 
1993 et Sophie née en 1996. Martine exerce une activité en lien avec des enfants, Daniel est cadre 
de santé. Ils sont tous les deux à l’initiative de cette démarche. C’est Daniel qui a pris le congé 
parental. Les relations avec Maxime sont souvent très conflictuelles avec tous les membres de la 
famille. 
 

 
• Histoire de Martine 

 
Martine est la cinquième d’une fratrie de six enfants dont une sœur jumelle hétérozygote. Elle perd 
son père en 1985 d’une leucémie foudroyante, puis sa mère en 1987, d’une péritonite. Les jumelles 
âgées de quinze ans  sont alors recueillies par un de leur frère, de quatorze ans leur aîné. Elle évoque 
une «  grande relation » avec Louis et une relation difficile voire douloureuse  avec Maxime pour qui  
« seuls les hommes comptent ». 
 
 

• Histoire de Daniel 
 
Daniel est le puiné d’une fratrie de dix enfants, issus de deux unions différentes. Les trois frères aînés 
ont connu leur père, aujourd’hui décédé. Quant aux sept autres, l’identité de leur père ne leur a jamais 
été divulguée. Et Daniel nous confie ne pas éprouver le besoin  de la connaître. Alors qu’il était âgé de 
huit ans, sa mère a accueilli un garçon d’origine algérienne, du même âge que lui, qui est toujours 
resté dans la famille bien qu’ayant une mère vivante en Algérie. Sa mère âgée de quatre-vingt-sept ans 
est toujours en vie et exerce encore une activité commerciale. 
 
 

• Histoire du couple 
 
Nous n’avons pas recueilli d’éléments sur l’origine et les conditions de leur rencontre. De leur union 
sont nés deux enfants Louis et Sophie, tous deux prématurés de huit mois. Le couple a souhaité 
accueillir un troisième enfant, plus jeune que leurs enfants biologiques, par le biais de l’adoption. Ils 
attendaient un enfant dont l’âge se situerait entre trois et quatre ans. Maxime est arrivé dans la famille 
à sept ans, avec onze  mois de plus que leur puinée. 
 

 
• Histoire de Maxime 

 
Maxime a perdu ses parents en 1999. Il a ensuite été accueilli par son oncle et sa tante qui l’ont confié 
plus tard à un orphelinat. Il semble beaucoup investir cet oncle  « qu’il porte au nu », selon sa mère 
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adoptive. D’autre part, il reste persuadé que sa mère est toujours vivante en Ethiopie. Il bénéficie 
actuellement  d’un suivi psychiatrique suite à un épisode de bouffée délirante. 
 
 
 
 

GENOGRAMME DU COUPLE E 
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Figure 1
Entretiens Communs
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Entretiens Communs 
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